Modéle-type de bail de lo�ca�tion. Cham�bre d'étu�diant 


Particularités : meu�blée, Chauffage + EDF + Eau compris dans le loyer


Sai�son sco�lai�re  Juillet 2002 à JUIN 2003 (12 mois)


En�tre 	Le propriétaire,  dé�nom�mé "le bailleur"	


Et 			Mr, Mme, Mlle 


dé�nom�mé(e) "le lo�ca�taire" , il a été conve�nu le bail de lo�ca�tion pré�caire suivant :  


Des�crip�tion des lieux loués : (1er mi�lieu)


Une chambre si�tuée au 1er étage d'une cour pri�vée à la�quelle on ac�cède au 17 rue Armon�ville à Reims par une en�trée don�nant sur un ga�rage (non loué) don�nant sur un esca�lier don�nant sur une cour (non loué). Dans cette cour se si�tue la mai�son dont on traverse la grande pièce du rez de chaus�sée (non louée) pour at�teindre l'es�ca�lier. Il donne au 1er étage sur un cou�loir. La porte de la chambre est la deuxième à droite au mi�lieu du cou�loir. La par�tie chambre a de la mo�quette au sol avec une fe�nêtre, murs et pla�fond sont peints. Une pe�tite salle de bains -WC est at�te�nante avec bai�gnoire-douche et la�va�bo. Le chauf�fage cen�tral et l'eau chaude fonc�tion�nent au gaz de ville par un chaudière com�mune pour la mai�son qui est oc�cu�pée par d'autre étu�diants.


Le mo�bi�lier Un lit avec ma�te�las et alèse Une éta�gère, une ar�moire-pen�de�rie, une table d'ar�chi�tecte et un fau�teuil. Un bloc-cui�si�ne neuf com�pre�nant un évier un ré�chaud électrique à 2 pla�ques et un ré�fri�gé�ra�teur. L'état des lieux  est bon car la ré�no�va�tion� date de sep�tembre 1992. L'état du mo�bi�lier est neuf.


Le lo�ca�taire dé�clare connaître par�fai�te�ment les lieux pour les avoir vi�si�tés en vue de la pré�sente lo�ca�tion et les prendre dans l'état dans le�quel ils se trou�vent.


Condi�tions d'oc�cu�pa�tion :


- Le� lo�ca�tai�re oc�cu�pe�ra seul les lieux. Il ne pour�ra pas y in�stal�ler des tiers en sa présence ou en son ab�sence ; il ne pour�ra ni prê�ter, ni sous-louer, en tout ou en par�tie, les lieux loués, sous au�cun pré�texte, même pro�vi�soi�re�ment ou à titre gra�cieux.


Au cas ou il re�ce�vrait un ou des amis il de�vrait le faire ex�clu�si�ve�ment dans sa chambre à l'ex�clu�sion de la salle du rez de chaus�sée et / ou des pas�sages com�muns (ga�rage, cour) qui ne sont pas loués, et en res�pec�tant la tran�qui�li�té à la�quelle ont droit ses voi�sins pour tra�vailler dans leur chambre. 


Les lieux loués sont des�ti�nés à l'usage ex�clu�sif d'ha�bi�ta�tion, il ne pour�ra y exercer aucune pro�fes�sion com�mer�ciale, ar�ti�sa�nale, in�dus�trielle ou li�bé�rale.


Il ne pour�ra cé�der, en to�ta�li�té ou en par�tie, son droit à la pré�sente lo�ca�tion.


Il de�vra jouir des lieux loués sans rien faire qui puisse nuire à la tran�qui�li�té des autres lo�ca�taires et à la bonne te�nue de la mai�son. Il a pris acte de ce que le rez de chaus�sée si�tué sous sa chambre était sus�cep�tibles d'être occasionnellement uti�li�sé par le pro�prié�taire et ses amis (en par�ti�cu�lier cer�tains soirs de week-ends), au�quel cas la tranqui�li�té ha�bi�tuelle se�rait pro�vi�soi�re�ment per�tur�bée mal�gré l'im�por�tante iso�la�tion phoni�que in�stal�lée dans l'im�meuble. 


Le lo�ca�taire pren�dra les lieux dans l'état dans le�quel ils se trou�vent au mo�ment de l'en�trée en jouis�sance et de�vra les en�tre�te�nir, pen�dant toute la du�rée de la lo�ca�tion, afin de les rendre, en fin de bail, en bon état de ré�pa�ra�tions lo�ca�tives et d'en�tre�tien lui in�com�bant, no�tam�ment du fait d'éven�tuelles dé�gra�da�tions sur�ve�nues de son fait.


Il ne pour�ra faire au�cun per�ce�ment de mur, ni chan�ge�ment de dis�tri�bu�tion, ni tra�vaux ou amé�na�ge�ment dans les lieux loués sans l'au�to�ri�sa�tion ex�presse et par écrit du bailleur.


Il de�vra en�tre�te�nir en bon état les ca�na�li�sa�tions in�té�rieures, les ro�bi�nets d'eau, les ca�na�li�sa�tions et app�pa�reillages élec�tri�ques. Il s'in�ter�dit de faire en�trer dans les lieux un ap�pa�reil de chauf�fage élec�tri�que d'ap�point et / ou de cuis�son.


Il de�vra lais�ser le bailleur vi�si�ter les lieux ou les faire vi�si�ter cha�que fois que ce�la se�ra né�ces�saire, en par�ti�cu�lier en cas de mise en vente des lieux loués et pour l'en�tre�tien, les ré�pa�ra�tions et la sé�cu�ri�té de l'en�semble. Il s'en�gage à pré�ve�nir im�mé�dia�te�ment le bailleur de toutes dé�gra�da�tions qu'il cons�ta�te�rait dans les lieux loués, en�traî�nant des ré�pa�ra�tions à la charge du pro�prié�taire.


Il ne de�vra dé�po�ser au�cun ob�jet, ou pa�quet ou ef�fet mo�bi�lier dans les par�ties com�munes : en�trée, ga�rage, es�ca�liers, cour, cou�loir et en par�ti�cu�lier ne de�vra faire sta�tion�ner, à au�cune heure du jour ou de la nuit, de�vant ou dans le ga�rage au�cun vé�hi�cule ou cycle à mo�teur ou non.


Il dé�po�se�ra sa pou�belle dans le� contai�ner col�lec�tif de� la rue (et pas dans le ga�rage ou cou�loirs) et seu�le�ment le soir  .


Il ne pour�ra rien dé�po�ser sur les ap�puis de fe�nêtres, bal�cons et ou�ver�tures quel�con�ques, qui puisse pré�sen�ter un dan�ger pour les autres oc�cu�pants de l'im�meuble ou leur oc�ca�sion�ner une gêne ou nuire à l'as�pect de l'im�meuble.





Ga�ran�tie, Loyers, échéances.


Un dé�pôt de ga�ran�tie de 2 mois est ver�sé au bailleur à la si�gna�ture du contrat par le loca�taire. Il ne se�ra pas pro�duc�tif d'in�té�rêt et se�ra rem�bour�sé en fin de bail après déména�ge�ment et re�mise des clefs, sous dé�duc�tion des sommes dont le lo�ca�taire pourrait être dé�bi�teur en�vers le bailleur, soit au titre d'ar�rié�ré de loyer soit au titre de remise en état d'ori�gine des lieux loués ou ré�pa�ra�tion des ma�té�riels confiés.


 Le loyer men�suel est conve�nu payable d'avance sur la base de� 


 Le ré�gle�ment se�ra ré�a�li�sé le 1er jour  de cha�que mois, soit par chè�que dé�po�sé dans la boite aux lettres du do�mi�cile du bailleur, soit par vi�re�ment ban�caire di�rect sur le compte du bailleur.





     . . . / . . .      sui�te  au ver�so, TSVP   =>








Cau�tion: Les pa�rents du lo�ca�taire,


se por�tent CAU�TION-SO�LI�DAIRES de la bonne exé�cu�tion du contrat dans son ensemble (en par�ti�cu�lier du paie�ment des loyers). La cau�tion pour�ra être ap�pe�lée en respon�sa�bi�li�té et/ou à payer le pro�prié�tai�re aux lieux et pla�ce du lo�ca�tai�re dès qu'un retard de paie�ment se�ra cons�ta�té sans obli�ga�tion pour le pro�prié�tai�re d'en�ga�ger de poursui�tes préala�bles à l'en�con�tre du lo�ca�tai�re. 	


Clau�se ré�so�lu�toire. A dé�faut de paie�ment d'un seul mois de loyer à son échéance ou des charges ou en cas d'in�exé�cu�tion de l'une des clauses du bail,le bailleur adresse au locataire une som�ma�tion par simple lettre re�com�man�dée. Si le lo�ca�taire n'exé�cute pas dans le dé�lais d'un mois, le bail se�ra ré�si�lié de plein droit s'il convient au bailleur qui pour�ra si né�ces�saire faire dé�ci�der de l'ex�pul�sion par simple or�don�nance de ré�fé�ré du Prési�dent du Tri�bu�nal de Reims.


Clause pé�nale : Toute somme non ré�glée dans les dé�lais conve�nus fe�ra l'ob�jet d'une majo�ra�tion for�fai�taire amiable de 10% , ma�jo�rée d'une ma�jo�ra�tion de 1,5% par mois com�plet ou non de re�tard, le tout ma�jo�ré des frais de mise en de�meure de payer. 


Charges Les charges sui�vantes sont com�prises dans le loyer : im�pôts fon�ciers, taxe d'en�lè�ve�ment des or�dures mé�na�gères, droit d'en�re�gis�tre�ment, dé�penses re�la�tives à l'éclai�rage des par�ties com�munes, dépenses re�la�tives aux in�ter�phones, 


Exceptionnellement : dé�penses de chauf�fage cen�tral com�mun, 


dé�penses re�la�tives à la cons�om�ma�tion d'eau chaude et froide et à la lo�ca�tion et l'entretien des comp�teurs Elec�tri�ci�té De France et Gaz De France sous ré�serve que le loca�taire n'en ré�a�lise pas une cons�om�ma�tion ex�ces�sive anor�male ou qu'il soit responsable d'une fuite.


L'as�su�rance de l'im�meu�ble est prise en charge par le bailleur et ses as�su�reurs à charge pour le lo�ca�taire d'as�su�rer sa res�po�nsa�bi�li�té ci�vile et celle de ses biens qui ne sont pas cou�verts. Le lo�ca�tai�re et son as�su�reur re�non�ce à tout re�cours contre le bailleur et� son assu�reur. Le lo�ca�tai�re s'en�ga�ge à si�gna�ler tout si�nis�tre au bailleur dans les 24 heu�res, et à as�su�rer sa res�pon�sa�bi�li�té lo�ca�ti�ve et en cas d'in�cen�die, vol, cam�brio�lage ou acte délictueux dont il pour�rait être vic�time dans les lieux loués. Il four�ni�ra au bailleur une attesta�tion d'as�su�ran�ce dans les 30 jours de la si�gna�ture du contrat. Les autres im�pôts, taxes et re�de�vances exis�tant ou à créer sont à la charge du lo�ca�taire.


Du�rée et fin du contrat :La pré�sente lo�ca�tion est conve�nue pour une du�rée déter�mi�née ir�ré�duc�ti�ble de 12 mois du 1er juillet 200 2 au 30 juin 200.3 


Ac�cord trans�ac�tion�nel : l'une des condi�tions es�sen�tielles du contrat est son ca�rac�tère pré�caire de 10 mois qui im�pli�que la li�bé�ra�tion ef�fec�tive des lieux avec re�mise des clefs pour le 30 juin. Si cette dis�po�si�tion n'était pas res�pec�tée, les par�ties convien�nent du verse�ment par le lo�ca�taire au bailleur d'une somme for�fai�taire de cinq mois de loyers à titre d'in�dem�ni�té trans�ac�tion�nelle cu�mu�lable avec les in�dem�ni�tés d'oc�cu�pa�tion abu�sive. 


 Re�la�tions Bailleur-Lo�ca�taire: Sauf ur�gence, le lo�ca�taire, la cau�tion, et le bailleur convien�nent de cor�res�pondre entre eux par cour�rier (ou mes�sage dé�po�sé dans la boite aux lettres du bailleur); le cas échéant par té�lé�phone, en de�hors des heures de re�pas. Elec�tion de do�mi�cile : Pour l'exé�cu�tion des pré�sentes le lo�ca�taire fait élec�tion de domicile dans les lieux loués. En cas d'ac�ci�dent sur�ve�nu dans les lieux loués le bailleur s'en�gage à pré�ve�nir dès qu'il en est in�for�mé  la per�sonne sui�vante : 


Té�lé�phone do�mi�ci�le 			Tél. tra�vail                                   Tel.por�ta�ble :


FAIT EN TROIS EXEM�PLAIRES  DONT UN POUR LE LO�CA�TAIRE ET UN POUR LES CAU�TIONS


